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sition, l'assistance et la Pr( 1-vyanlee , le Sfecours. reçu et lat
dignité Personnelle ; il nous pldd 1 us \rai de <lire que
leur principe, qui. est l'asse, riu ace, ut <réeîst. <'nvt eonitraire
à ce qu'on entend ordiîîairoiiaîint, peir e;l

Cette assistance, en ef1t-t, In'est 11.1 faviltaltive , elle est
affaire de justice, nov de chanirtte, si ' <ni d' untel aCV dernIier,
mot le sen d'aum111ône, C.11 il vil C;î lire. que dan1is toute
bonne société eat.holique, C"11111 la nJt e lachnt itré-
tienne, bien entendlue, do<it etrte la l«b it.<eliseiti>i

Des sociétés <le secou~rs intuejls oit iiîturiueit la elitrité,
ou, à proprement parler, l'uîô o rgauulislce. lie, 111 erlitulît
plus le titre qu'elles Portent. La ilîmtuleiti, iiiunu i-
p 'uissante, y fait place il une certainet foiln le '.itac
c'est l'assistance s'appliquant à vueourageî' vt ile' ipei
ser les eflorts que fait le travailleur pour s .aidl luii-îîîêîîîe. i

Le premier et le plus grand défaut de l'iunter'vention dle
l'assistatnce dans les sociétés de secours nîu(uelivs, c'est de
laisser penser au\- travailleurs qu'avec les s' 'fles ressouîrces
dle leurs salaires, ils sont <dans l'mpssi'iit :lsol de se
prémiunir eux-mlêmles, contric toutes les évntaits ela
vie, quoique souvent rien ne justifie uimeý pareille shlu)positioii.

Il faut que l'ouvrier apprenne ci compter Iii-Iné-iie, sur
son travail, sur soni économiie ; qu'il mnette soli orgueil et
sa gloire àL secouer le joug de la mnis' re. Ce serait déîtruire
en lui le plus grand des iWliles quil le poussenît à l.pré-
voyance, que de lui inspirer la, pensée qu'il devra son bien-
être à d'autres qu'à lui-même

L'orgoanisattion des sociétés <le secours mnutuels n 'aurait
besoin d'aucune règlie, si elles lie Prenaient aucunena-
ment vis-à-vis de leurs inellilaes, et si elles Pouvaient liimiter
leurs secours aux ressources,- dont elles disposent ; mais il
n 'en est Pas ainsi. Il1 y 1 ,'éelle»Iud .iouti'<'( ; et comme
chaque menmbre lie fait acte d'adhésion il une société (le
secours mutuels que pour être ellicaceinent soutenu contre
les éventualités qu'il prévoit,. ces inistitutions ne peuvent être
considérées commue dles établissimints (le elmriit(é: ce sî
de vraies as~'acsn ,ulû.Leur onaîisatio>n serait
donc vicieuse si, avec l'épaxngne (le tous, il arrivait que les
uns fussent secourus et que l'argent vînit à1 niaii<uer pour
soulager les autres.

il faut, pour qu'elles remplissent leur mission, qu'elles
soient organisées de telle sor-te que l'e\xéculton (lesclue
(lu contrat soit assurée en faveur <le tous ceux qui le sous-
crivent et en remplissent les conditions. il faut qju'elles riv.
s'engyagent jamais au delàt dul po,sil>le, afin de donner à tous
leurs membres lai certitudle morale qu'ils trouveront au jour
du besoin, l'appui qu'ils ehecen.

Quel que soit le point dle vute auquel on se place pour
apprécierl'linistitution (les eociét-s <lu Secours mutuels, l'uti-
lité s'en manifeste aussitôt avec beaucoup (le clarté.

Le soulagement matériel est d'abord évidenît; il ré'sulte
du but mý_1 (Ie les socxtés.proposelit l'vnaeintel-
lèctuel est produit par la écsst où se t rouvenit les; soci é-
taires de discuter leurs intérêts, et die suivre(- avec soin les
détails d'une administration un peu conipliîjuée. Quant
aux bienfaits moraux, qui nie les aperçev'rait, en rféhs
salit à toutes les vertus dont elles exizgelit l'aplication, et
à lit crainte (Ile doit éprouver chaque soeiktaire de perdre
soni droit à l'estime et au resp-lect -le seýs collèguies par une
conduite indélicate

L'as.ýsocih' ('hnz de secours miutuiels, c'< 'st lai prilvo vance,
l'ép)argne devenues collectives, coiiiloiînées. ave lei solîclzî'îté,
soutenues par l'idée de l'obligation cotate;c'est l'loîî-
neur corporatif venant au setours de l'intérêt privé, l'enno-
blissant., imposant la persévérance à ses ef't.On voit
týout de suite l'importance que présente le développement
de ces sociétés.

Les sociétés de secours mutuelz, doivent .ître res,,pecté.es
çlans leur 1ibýrtk. Elles cIqiveut être libres de se fçrmer, de

Le premnier dev'oir qui s'inipose à tout homme et à toute
soci-te, c'est la i'cconnaîssanc; ÎÏ ce titre, il convient que la
,Soceiété des Artisans canadiens français de la cité de Mont-
11'éal, par l'entremise (le soli ,journal officiel, paie son tribut

eceux qui l'ont fondlée et placée sur la voie du
pr'ogrèes nous comfmencerons par notre fondateur.

M r. Louis Arehaliia)'ult, commlie la plupart des artisanis
canad1(ieins,.ia reçu de sq-, pu'eints.iune cSmstitution rotuste et
l:uîîiioir du travail. A es dleux qualités essentielles, il faut
(-il ajouteî' deux autres qui caractérisent notre fondateur :

un ugeentsain et une volonté ferme <'arriver au but
qjuil sePrpoe

Mr'. Ar-chazrtibanît est nié à L'Assomiption, le. 7 Mars 1828;
be!; preinieres annélies fur'ent emnployées, sous la conduite de
son père, à lat culture de la terre. A quinze ans il commença
le conieree 'Ilu boi.s (menuiserie et charpenterie) dans lequel
il a su s*éle-ver aui premier raim'g' les édifices qu'il a cons-
truits, c-Il tout ou1 ex partie, tant à lat ville qu'à la campagne,

son. n <iil:relso51 lvi' capitale est la construction de
l'Acadènnle commllerciale dlu Plateau, digirée par son frère.

A s;on eî'nivéct à Montréal, en 1863, Mr'. Archanibault
('(111 ni . iinê<latnintl'im 1portance des sociétés (le secours

n muiels. pour la elaisse ouvrièr'e. c'est poux'quoi il travailla
dle toutes ses torces aul développ1ement et au succès de la

8'iékls Menuîsîcî's et Charpentiers qui le nomnma son
l-jVesidceiit il 180(5,11l accepta cette charge pendant trois ans,
l ]l satisfaction (le tous .mais cette belle société, comme

tanlt d'autres qlui ne- s'adressent qu'à une clasý,se de personnes,
n'a pil se mainteni', elle cessait (l'exister en 1874.

Cet éceloin de le dé-courlager, engagea Mr. Archiam--
ba.ult à travailler iiniédiateinent aL la fondation d'une nou-
v'elle !socié-té- ayant pour Lut principal la protection des
artisans et aussi toutes les autres classes de la société qui
compr'ennent l'importance de ces sortes d'associations. Voilà
pourquoi, au jour des assemblées généraxles, on voit l'homme
de profession, le marchand, l'industriel, à côté de l'humble
artisan, dtonnant l'esemple d'une confraternité toute cir&.
tienne et vraiment admirable.

En 1875, la nouvelle associat~ion était fondée et, 'a.=éte
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s'adnuîst.re, <. dsoudre n le I1 w ncomloraeat,, en
leur attribuant hia% .tulW de 1wrsÔý11iIe5 civiles, pouvant noni-
seulement a 'gir en jus iý-;-nilis r1(eevobir (les dons et legs,
quailit qu'il (éln e lui accorder ou de refuser, l'EtAit 8
pe~ut se réser-ver lat ifeulté (je réviser leurs statuts, dès
loi s tenir lit îmain IL ce que ces statuts soient équitables,
bien conçus, à l'aibri de toute fraude. il lei' épargne ainsi,'.
coluhllieé il le fai p)our toutes les sociétés d'assuranîce, beau-
Coup d'erreurs d maalequi tiennent, chez les organi-
satetlrs <e eus soeiétés, au défaut d'expérienc et de connais-

l ul lois.
Par execnlupe, il IL été reconnu (Iue les sociétés qui ne se

bornenit pas à pourvoir àl la iaidie, aux infirmités acei- e
dentelles et au paiement dle l'assurance à la mort du mem-
b re, nia1(is (qui veulent pourvoir aux infirmités de l'ûge et a
tendent ainsi â se convertir en caisses de retraites, sont ex-h
posees à1 (les insuffisances prochaines et même parfois à. des
banquerutes. ,a~'

Il al té reconnu encore quie celles qui seraient formées en
vue (le chiliiaeges sont aussi impuissantes, et de plus dange- ýn
reuisvs. Il suffirait effectivement d'une crise industrielle fd'
taint..soit peu intense pour mettre toutes ces caisses en dé- 481c
luit, (.111 aucune <'elles n'aurait les ressources nécessaires
pour nour'rir lai plupart (le ses membres pendant un ou deux ~
moL(is d'il actîon.

Notre Fondateur,


